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Possibilités 

 
 
Couverture d'assurance Cyber pour les dommages propres et de tiers 
 
 
Assureur Assureur de Lloyd's London 
 
 
Chiffre d'affaires jusqu'à CHF 50 millions 
 
 
Sommes d'assurance Sélectionnable: 
  
 CHF 50'000 
 CHF 100'000 
 CHF 150'000 
 CHF 250'000 
 CHF 500'000 
 CHF 1'000'000 
 CHF 2'000'000 chiffre d'affaires plus que CHF 1 Mio. 
 CHF 3'000'000 chiffre d'affaires plus que CHF 10 Mio. 
 CHF 5'000'000 chiffre d'affaires plus que CHF 15 Mio. 
 
 
Franchises par sinistre CHF 1'000 / CHF 2'500 / CHF 5'000 / CHF 10'000 / CHF 15'000 
 Est réglé basant sur le chiffre d'affaires et la somme d'assurance 
 
 
Prime annuelle: Selon le chiffre d'affaires / la somme d'assurance 
 plus 5% timbre fédérale 
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Prestations assurées 

 
 

Dommages propres 
 
 
Réponse aux incidents Dépenses de gestion de crise 
(Mesures d'urgence en cas de cyberincident)  

Pas de franchise en cas de services de premier secour fournis par 
l'entreprise désignée dans la police 

 
 
Interruption directe de réseau et Perte de revenus commerciaux 
revenus commerciaux Frais de restauration 
(Interruption du système) Frais de poursuite d’activité 
 
 
Interruption conditionnelle de  Perte de revenus commerciaux 
réseau et revenus commerciaux Frais de restauration 
(Interruption du système d'un Frais de poursuite d’activité 
prestataire de services) Sublimite: 20% de la somme d'assurance 
 
 
Réparation Remplacement de matériel et de logiciels suite à un 
Endommagement du matériel/logiciel  cyber-incident 
 Sublimite: 20% de la somme d'assurance 
 
 
Revenus commerciaux liés Coûts de restauration de la réputation 
à la réputation Sublimite: 20% de la somme d'assurance 
 
 
Cyber-extorsion et demande frais liés à une cyber-extorsion et à une  
de rançon  demande de rançon 
 Sublimite: 20% de la somme d'assurance 
 
 
Amendes et pénalités réglementaires Défense juridique en matière de protection  
 des données et amendes 
 
 
Frais et pénalités liés à la PCI Frais et pénalités liés à la PCI (Plainte fournisseur de 

cartes de crédit) 
 Sublimite: 10% de la somme d'assurance 
 
 
Cybercriminalité et instruction Vol d'argent/de titres 
électronique frauduleuse Sublimite: 10% de la somme d'assurance 
 Maximum CHF 50'000 
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Dommages à des tiers 

 
 
Responsabilité protection Droit légal en rapport avec la protection des données 
des données/sécurité du réseau  et securité du réseau 
 
 
Responsabilité en matière Droit légal en matière de contenu multimédia 
de multimédias  (Information par tous les moyens de communication) 
 
 Sublimite: 50% de la somme d'assurance 
 
 
 
 
 
 
 
Procédure à suivre en cas de cyberincident 

 
Quelles sont les mesures d'urgence nécessaires? 
 

• Appelez notre partenaire contractuel, la société Charles Taylor 

• Charles Taylor est spécialisé dans la gestion des incidents cyber 

• Charles Taylor vous assiste dans la gestion et la prévention des dommages en cas de 
cyberincident 

• Charles Taylor est joignable 24h/24 et 7j/7 et vous assiste également en allemand et en 
français. 

 
Adresse de contact 
CHARLES TAYLOR 

+44 (0) 800 840 4046 

CYBER@CTPLC.COM 

 

Indiquez le numéro de police et le preneur d'assurance. 
 
 
Comment les dommages sont-ils réglés? 
 

• La société Charles Taylor et les assureurs coopèrent entre eux 

• La société Charles Taylor fait appel à des entreprises spécialisées en Suisse pour la gestion 
des sinistres 
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